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Critères d'éligibilité, d'exclusion et 
de sélection



• Rôle de l'organisation participante

• Qui peut postuler/participer ?

• Types d'organisations

• Pays éligibles et exigences minimales

• Durée du projet

• Où poser sa candidature ?

• Date limite

Critères d'éligibilité
Partie B du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Le partenariat transnational est composé de 4 rôles 

différents (2 obligatoires et 2 facultatifs) : 

• Demandeur (obligatoire) - une organisation participante qui

soumet la proposition de projet au nom de tous les partenaires.

• Partenaires à part entière (obligatoire) – organisations

participantes qui contribuent activement à la réalisation du

projet.

Quel est le rôle des organisations participantes 
(1)

Partie B du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


• Entités affiliées (facultatif) : organisations qui contribuent à la réalisation des

objectifs et des activités du projet. Elles ne sont pas comptabilisées pour le

nombre minimum de partenaires et la composition du partenariat. Elles

reçoivent une subvention et sont mentionnées dans le tableau financier

(budget).

• Partenaires associés (facultatif) : organisations qui contribuent à la mise en

œuvre d'activités spécifiques du projet (c'est-à-dire la promotion et la

durabilité du projet). Ils ne sont pas pris en compte pour le nombre minimum

de partenaires et la composition du partenariat. Ils ne reçoivent pas de

subvention et ne figurent pas dans le tableau financier (budget).

Quel est le rôle des organisations participantes 
(2)

Partie B du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Qui peut postuler ?
Part B of Programme Guide

Toute organisation publique 

ou privée active dans le 

domaine de l'EFP et 

légalement établie dans un 

État membre de l'UE ou un 

pays tiers associé au 

programme.

Partie B du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/programme-guide/part-b/key-action-2/capacity-building-vet
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Qui peut participer ?
Part B of Programme Guide

Tout prestataire ou organisme public ou privé actif dans 

l'EFP ou sur le marché du travail et légalement établi 

dans un État membre de l'UE ou un pays tiers éligible 

associé au Programme ou dans un pays tiers éligible 

non associé au Programme.

Partenaire associé (des pays éligibles) : Toute 

organisation publique ou privée contribuant à la mise 

en œuvre des tâches/activités spécifiques du projet 

ou soutenant la diffusion et la durabilité du projet. 

Partie B du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/programme-guide/part-b/key-action-2/capacity-building-vet
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Quels types d'organisations peuvent 
participer ?

Liste non exhaustive (partie C du formulaire de candidature) : 

• Prestataires de formation professionnelle 

• Écoles/instituts/centres éducatifs dispensant une formation 

professionnelle (niveau secondaire/tertiaire)

• Entreprises, organisations représentatives de l'industrie ou du 

secteur 

• Organismes publics au niveau local, régional ou national



DEMANDEUR PARTICIPANT

États membres de l'UE (27)

+

Pays tiers associés au 

programme

Islande

Liechtenstein

Norvège

Macédoine du Nord

Serbie 

Turquie

États membres de l'UE (27)

+
Pays tiers associés au programme

+

Pays tiers non associés au Programme 

dans les Régions 1, 2, 3, 4, 9, 10 et 11

(voir section pays éligibles dans la Partie A du 

Guide du Programme E+)

Exception : Les organisations de la Biélorussie (Région 2) ne sont 

pas éligibles.

Pays éligibles pour postuler/participer



Conditions minimales pour participer
Au moins 4 

organisations

De minimum 3 pays

Scenario 1 2 organisations

+

2 organisations

1 état membre de l’UE + 1 pays tiers associé au programme

+

1 pays tiers éligible non associé au programme

Scenario 2 2 organisations

+

2 organisations

2 états membres de l’UE

+

1 pays tiers éligible non associé au programme

Scenario 3 2 organisations

+

2 organisations

2 pays tiers associés au programme

+

1 pays tiers éligible non associé au programme

PAS POSSIBLE Nombre d'organisations des Etats membres de l'UE et des pays tiers associées au programme >

Nombre d'organisations des pays tiers éligibles non associées au programme.

Ex : 3 organisations des Etats membres de l'UE + 2 organisations de pays tiers non associés au

programme.

guide du programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Durée Budget Où candidater Date limite

1 ou 2 ou 3 ans

Subvention 

européenne totale 

par projet : de 100 

000 € à 400 000

Subvention totale 

de l'UE pour tous 

les projets : 

26 521 153 €

Portail des 

opportunités de 

financement et 

d’appel d’offres

Call ID: ERASMUS-

EDU-2022-CB-VET

31 mars 2022 à 

17:00:00 
(à l’heure de 

Bruxelles)

Lieux des activités : Les activités doivent avoir lieu dans les pays des organisations participantes, 

à l'exception des sièges des institutions de l'UE, du partage et de la promotion des résultats et des 

cas dûment justifiés. 

Mécanisme de financement : Sommes forfaitaires Type II

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-search


Les demandes doivent être soumises par voie électronique via le système de soumission du

portail des opportunités de financement et d’appel d’offres au plus tard le 31/03/2022 à

17h00 (heure de Bruxelles).

En utilisant les formulaires fournis par le système de soumission.

Nombre de pages maximum (lire les instructions de la partie B du formulaire de demande et

du guide du programme, partie C "Critères de recevabilité") - maximum 70 pages (partie B).

Les candidatures doivent être lisibles et accessibles

Les candidatures doivent être complètes et contenir toutes les parties et annexes

obligatoires.

Seules les erreurs matérielles peuvent être corrigées après la date limite de soumission à la

demande de l'Agence.

Critères d'admissibilité

Partie C du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Situations d'exclusion liées à des questions 

juridiques

Champs à cocher dans le 
formulaire de candidature + 

déclaration sur l'honneur en cas 
de sélection

Critères d'exclusion

Partie C du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


Critères de sélection

CAPACITÉ OPÉRATIONNELLE
Compétences et qualifications 
professionnelles appropriées

CAPACITÉ FINANCIÈRE 
Des sources de financement stables et 

suffisantes

Insérer dans la partie B du formulaire de
candidature:

• Description des compétences et
expériences pertinentes du personnel
du projet (pas de CV)

• Description des participants du
consortium

• Liste des projets antérieurs et en cours
financés par l'UE

Fournir sur demande et télécharger dans le
portail des opportunités de financement et
d'appel d'offres.

• Compte de profits et pertes

• Bilan

• Autres documents si demandé

Ne s'applique 

pas aux 

organisations 

publiques

Partie C du guide du 

programme

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2021-11/2022-erasmusplus-programme-guide_fr.pdf


• N'attendez pas la dernière heure/le dernier jour pour soumettre votre

candidature.

• Assurez-vous de lire toutes les parties du guide du programme.

• Assurez-vous de postuler sous le bon numéro d'appel (ERASMUS-EDU-

2022-CB-VET).

• Assurez-vous d'inclure le bon nombre et le bon profil d'organisations

participantes.

CONSEILS


